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1 Amendement n°1 déposé par Mme Barbara Trachte, Mme 

Bénédicte Linard, M. Stéphane Hazée, Mme Margaux De Re, M. 

Hajib El Hajjaji 

À l’article 7 du projet de décret modifiant le Code de l’enseignement 

fondamental et de l’enseignement secondaire concernant le bien-être des élèves, 

l’amélioration du climat scolaire et la prévention du harcèlement et du 

cyberharcèlement scolaires, l'alinéa 2, 3° est complété par la phrase suivante : 

« Sont exclus de ce calcul les départs liés à des emplois subventionnés par les 

Régions ou à la perte de chargés de mission ». 

Justification 

Cet amendement vise à permettre l’agrément des opérateurs qui, par le fait de 

réformes exogènes qui leur sont imposées, perdraient du personnel et verraient par-

là détérioré le calcul de leur indice de stabilité du personnel. A titre d’exemple, sont 

visées ici les réformes liées aux aides à la promotion de l’emploi, aux agents 

contractuels subventionnés ou aux détachements pédagogiques. 

 


